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AMENDEMENT N o 1104

présenté par
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thématique et Mme Chapdelaine, rapporteure thématique
----------

ARTICLE 5

Rédiger ainsi la seconde phrase de l’alinéa 1 :

« L’autorité de gestion prend en considération les attentes, les compétences et les disponibilités 
déclarées par le réserviste ainsi que les besoins exprimés par l’organisme d’accueil. »
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Amendement rédactionnel.


